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Informations importantes : 
 
Les prestations suivantes ne sont pas 
disponibles auprès des Services de la 
Commune mais nous vous indiquons où les 
obtenir : 
 
1. Extrait du casier judiciaire, 

2 possibilités de commande : 

a. Par internet sous www.casier.admin.ch 

b. Au guichet de La Poste (se présenter 
personnellement avec une pièce d’identité) 

2. Extrait des poursuites, 
2 possibilités pour l’obtenir : 

a. Par internet via le guichet unique du canton 
de Neuchâtel, www.guichetunique.ch 
(nécessite une inscription préalable) 

b. Auprès de l’antenne locale de l’Office des 
Poursuites (dans les locaux du Registre Foncier, entrée 

à côté de l’agence de voyages Croisitour), Rue Daniel-
Jeanrichard 31, 2400 Le Locle, 032 889 61 
42 (se présenter personnellement avec une 
pièce d’identité) 

http://www.casier.admin.ch/
http://www.guichetunique.ch/

